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PRÉFET
DU VAR
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction des sécurités
Cabinet du préfet

Arrêté préfectoral n02021-0S-03-DS-03
interdisant, sur tout le territoire du département du Var,

les ventes dites « ventes au déballage»
dénommées habituellement « vide-greniers, foires aux puces, braderies ou brocantes ».

Le préfet du Var,

Vu le code de commerce, notamment son article L. 310-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 2215-1

Vu le code pénal;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3136-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure;

Vu la loi n02020-856 du 09 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire;

Vu la loi n02020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire;

Vu la loi n02021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire;

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
M. Evence RICHARD en qualité de préfet du Var (hors classe) ;

Vu le décret n02020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire sur
l'ensemble du territoire de la République, publié au journal officiel de la République française
du 15 octobre 2020 ;

Vu le décret n02020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire;

Vu l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique en date du 23 juillet 2020 relatif à
l'actualisation des connaissances scientifiques sur la transmission du virus SARS-CoV-2 par
aérosols et des recommandations sanitaires;

Vu l'avis du Conseil ScientifiqueCovid-19 du 22 septembre 2020;
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